
DEPARTEMENT DE LA
CHARENTE MARITIME

------
ARRONDISSEMENT EXTRAIT DU REGISTRE DES

DE ROCHEFORT DELIBERATIONS
----- DU CONSEIL MUNICIPAL

CANTON DE ROYAN
------

COMMUNE DE ROYAN

N° 10.243

L'An deux Mille Dix, le 22 octobre à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à
la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire.

DATE DE LA CONVOCATION DATE D'AFFICHAGE

Le 15 octobre 2010 Le 15 octobre 2010

ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER,
M. BESSON, Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-LANOUE,
Mme DAUZIDOU, adjoints,

Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. CHABASSE, M. COASSIN, M. DENIS, Mme
DESCHANP, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, M. LABIA,
Mme LEFEBVRE, Mme MAIRE, M. MEGLIO, M. MERLE, M. PATRUX, M. PAVON, M.
REVOLAT, Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux,

ETAIENT REPRESENTES : M. LAPOUGE représenté par M. GUIARD
M. PRUDENCIO représenté par Mme DUMAS

ETAIT ABSENT-EXCUSE : Néant

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de présents : 31
Nombre de votants : 33

Mme DESCHANP a été élue Secrétaire de Séance.

OBJET : Implantation d’un poste transformateur E.R.D.F. et d’un sanitaire public au Square
Brigade RAC – Dépôt du permis de construire – Approbation de la convention E.R.D.F.

RAPPORTEUR : Madame PELTIER

VOTE : UNANIMITE



Dans le cadre d’un partenariat, Electricité Réseau Distribution de France (E.R.D.F.) et la
Ville de Royan vont procéder à une opération visant à intégrer un transformateur électrique et un
sanitaire public dans l’espace du square de la Brigade RAC, côté rue Pierre Loti. Ce chantier sera
cofinancé, pour la partie enveloppe extérieure et structure trompe l’œil, par les deux partenaires à
hauteur de 60 % pour E.R.D.F. et 40 % pour la Ville de Royan.

Une convention, ci-annexée, définissant les engagements des deux parties, a été établie
par E.R.D.F., afin de concrétiser cet accord et permettre le versement de 38.000 € de participation au
profit de la collectivité.

En outre, le projet situé en Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et
Paysager (Z.P.P.A.U.P.) doit faire l’objet d’un permis de construire à déposer par la Ville de Royan, en
qualité de maître d’ouvrage.

LE CONSEIL MUNICIPAL

- OUÏ l'exposé du RAPPORTEUR,
- VU le projet de convention établi entre Electricité Réseau Distribution de France

et la Ville de Royan,
- VU l’avis favorable de la commission des Travaux du 31 août 2010,
- APRES en avoir délibéré,

DECIDE

- d’approuver le projet visant à intégrer un transformateur électrique et un sanitaire public dans l’espace
du square de la Brigade RAC,

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire, à faire déposer un permis de construire relatif à ce projet et à
signer tous les documents liés à ce dossier,

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire, à signer la convention de partenariat avec Electricité Réseau
Distribution de France, ainsi que tous les documents relatifs à cette transaction.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au Registre les Membres présents,

Pour extrait conforme,
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire,
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint
des formalités légales Bernard GIRAUD
le 29 octobre 2010
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